Certification M-30
Pour les fins d’une demande de contribution en vertu du Programme d’accès communautaire  de la Direction du programme d’accès national, le soussigné, par son représentant dûment autorisé, confirme qu’il n’est pas sujet aux articles 3.11 ou 3.12 de la Loi sur le Ministère du conseil exécutif, S.R.Q. ch. M-30, tel que modifiés par la Loi modifiant la Loi sur le ministère du conseil exécutif en matière d’affaires intergouvernementales canadiennes, P.L. 111, 2002, ch. 60 et plus particulièrement, qu’il n’est pas: 

1.  une commission scolaire, le conseil scolaire de l’île de Montréal, une municipalité ou une communauté urbaine;

2.  une personne morale ou un organisme dont un ou plusieurs organismes scolaires ou municipaux nomment la majorité des membres ou contribuent à plus de la moitié du financement; 

3.  un membre d’un regroupement d’organismes décrits au paragraphe 1 ou 2 ci-haut; 

4. un “organisme public” défini comme étant une personne morale ou un organisme qui n’est pas un organisme gouvernemental, municipal ou scolaire mais: 

a. dont le gouvernement, un ministre, un organisme gouvernemental, municipal ou scolaire ou un autre organisme public du Québec nomme la majorité des membres; 

b. dont le personnel est nommé suivant la Loi sur la fonction publique (Québec); ou

c. dont son financement provient, pour plus de la moitié, du fonds consolidé du revenu, d’un organisme gouvernemental, municipal, ou des organismes scolaires au Québec 
5.  membre d’un regroupement d’organismes publics, tel que décrits au paragraphe 4 ci-haut.

Signé,  ce           jour de                           , 2011
par________________________________________________________________________

[insérer nom juridique du bénéficiaire tel que spécifié sur la preuve d’incorporation]
(nom de la signataire en lettres moulées)

(titre de la signataire en lettres moulées)
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